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Cette permission octroyee ä un particulier d'etablir urn

colombier sur sa propriete, en recompense de services ren-
dus, peut etonner ä notre epoque d'extreme liberte, mais au

moyen age un pared droit etait conforme aux usages.

JUSTICE D'AUTREFOIS

Proces criminel et confession faites par Andre C., de

Villard-sous-Yens, au bailliage de Morges, surpris sur fait
de larcins en la maison de Legier Bonjour dit Bouey, de

S'-Legier, paroisse de B..., y ayant derobe un fromage et ä

cette occasion reduit es prisons et maison forte des nobles et

puissants seigneurs du dit B..., sous la charge d'honorable

et prudent Jaques Vignier, seigneur chätelain en la juridic-
tion du dit S'-Legier, au nom et pour la part des dits nobles

et puissans seigneurs des dits lieux.
L'an de grace courant 1624, et le i6e jour du mois de

fevrier, s'etant le prenomme Chatelain avec les seigneurs
Jures et assistans de la Justice du dit S'-Legier, transports
au chateau du dit B... pour examiner le dit detenu, icelui
aurait confesse avoir dejä ete, il y a l'environ d'un an,

detenu aux prisons d'Aigle, ou c'est que pour ses malefices

il aurait ete fouette et banni des quatre mandemens du dit
Aigle.

Et etant plus outre interroge si des la sortie des prisons
du dit Aigle, il avait rien derobe que le dit fromage, icelui
detenu (au grand regret des dits Justiciers) dit que Dieu

ne lui fut jamais en aide si des la sortie des prisons du dit
Aigle il avait jamais rien derobe que le dit fromage.

Et etant apres examine le dit detenu, a confesse d'avoir
derobe en la maison de Gabriel Mestraux du dit Yens une
camisole de drap blanc qui lui fut otee par les gens de la

maison, lesquels lui donnerent deux coups de poing ;
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Plus a confesse avoir derobe ä son beau-frere Michel
Chasseur, une hachette, laquelle il reconnut et la lui ota ;

Item a confesse d'avoir derobe ä un certain de Tolechenaz
des chausses de peau et ä sa tante un pain et un quarteron
-de bled, item au dit Morges une miche valant un bache.

Autre chose n'a sans torture voulu confesser et par ce remis

au lendemain.

L'an predit et le i7e jour du dit mois etant suivi contre
le dit detenu avec la simple corde, icelui aurait reconfirme
ses predites declarations. Autre n'aurait voulu confesser

dont a ete remis 'ä lendemain.

Le i8e du dit mois etant contre le meme suivi avec la

charge de 25 livres, icelui a confesse comme nagueres il fut
trouve pres Lausanne dans une grange ; y voulant loger fut
saisi par le grangier et par ses serviteurs, mene en l'Eveche
du dit Lausanne ou il fut fouette et puis apres banni hors
des terres de la seigneurie du dit Lausanne et par un officier

mene j usque sur le pont de la Venoge, ayant le dit detenu

fait serment de n'y retourner jamais.
Puis apres etant retourne au dit Lausanne et ayant ainsi

fausse son serment, a confesse d'avoir derobe ä certain ser-

viteur nomme David un linceuil, pourquoi serait ete de

rechef apprehende au dit Lausanne, ou c'est qu'il fut fouette

et banni, l'ayant marque sur l'epaule droite.
Item a confesse que un peu auparavant etant, dans une

grange pres Lausanne il prit au serviteur sa bourse ou il
trouva cinq sols. Autre chose n'a voulu confesser, dont a ete

remis sur les 5 heures du dit jour.
La oü c'est que le dit detenu ayant ete leve par trois fois

avec la pierre de 50 livres, aurait confesse qu'il y a l'environ
de 4 mois qu'il deroba ä Jean Osellet, de Monteron, un quarteron

de bled.

Et autre chose n'aurait voulu confesser, soutenant ses

dites confessions, et selon icelies vouloir vivre et mourir ;
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criant im,erci ä Dieu et le priant et l'honorable justice le vou-
loir pardonner.

Et ce apres le dit Seigneur Chatelain a requis le dit
detenu pour ses malefices devoir etre adjuge aux dits nobles
et puissans seigneurs du dit B..., en corps, vie et biens, et
supplicie selon ses demerites. Demandant sur ce le jugement
et connaissance des dits Jures.

Lesqueis ayant vu et entendu les confessions faites par le-

dit Andre C. et les mefaits et larcins par lui commis tant en.

la presente procedure qu'en celle d'Aigle, et la perseverance
que le dit detenu a fait en tels peches, nonobstant tout chä-

timent qu'on lui ait fait, ayant par tel mefait contrevenu

aux lois divines et humaines.

Pour quelle cause les dits Seigneurs jures (ayant prie
Dieu leur donner son Saint-Esprit pour faire juste
jugement, ont adjuge et adjugent le dit detenu aux prenommies
nobles et puissans Seigneurs du dit B... en corps, vie et
biens, ordonnant qu'il soit remis entre les mains de l'Execu-

teur de la haute Justice pour etre mene et conduit au lieu

accoutume pour supplicier. tel mal vivant ; et lä etre pendu

et etrangle, etant eleve au gibet, finissant ainsi ses jours-

pour etre en exemple ä d'autres qui le voudraient ensuivre.

Et tous ses biens confisques aux prememores Seigneurs da

dit B..., reservant toutefois le bon vouloir, grace et merci de

nous Souverains Seigneurs et Princes de la ville de Berne.

Donne, fait et conclu au chateau du dit B..., le 19 du dit
mois de fevrier, an predit 1624. PILLIOD, greffier.

Extrait du Nouvelliste vaudois 1837, n° 78.
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